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L’EMPLOYEUR NE PEUT INVOQUER LE RGPD 
POUR S’OPPOSER A UNE DEMANDE DE 
COMMUNICATION DE PIECES 
 

 
ACTUALITE 

 

 

 

  

Dans son arrêt du 1er juin 2023, la Cour de 

cassation s’est prononcée sur la possibilité, 

pour des salariés s’estimant discriminés, de 

demander en référé la communication des 

bulletins de paie de leurs collègues de travail. 

Une trentaine de représentants du personnel, 

s’estimant victimes de discrimination en raison 

de leur activité syndicale, ont saisi, sur la base 

de l’article 145 du Code de procédure civile, le 

conseil de prud’hommes puis la cour d’appel, 

en référé, pour obtenir la communication, par 

leur employeur, de données permettant 

l’évaluation de leur situation au regard d’autres 

salariés. 

 

La Cour d’appel a fait droit à leur demande et a 

ordonné la communication, sous astreinte, non 

seulement (i) des données d’identification des 

autres salariés embauchés concomitamment 

aux demandeurs, mais également (ii) de 

nombreuses autres données personnelles 

desdits salariés tels que : les diplômes, les 

bulletins de paie, les formations suivies, les 

dates de changement de qualification et 

classification. 

Considérant une telle décision contraire au 

RGPD, l’employeur a formé un pourvoi en 

cassation invoquant l’argument selon lequel le 

traitement de données personnelles sollicité 

n’était (i) pas indispensable à l’exercice du droit 

à la preuve de la discrimination et (ii) pas 

proportionné au but poursuivi. 

 

En effet, selon l’employeur, les bulletins de 
paie visés comportaient des données 
personnelles qui n’avaient pas de rapport avec 
le débat, comme : l’adresse postale, le numéro 
de sécurité sociale, le taux d’imposition, les 
absences, les congés ou encore la domiciliation 
bancaire. 
 
Or, en l’espèce, la Cour d’appel se bornait à 
juger que ces éléments s’avéraient 
indispensables et les atteintes à la vie privée 
proportionnées, sans réelle motivation. 
La question se posait donc de savoir si une telle 
motivation était suffisante ou si le juge n’était 
pas tenu de justifier de la communication 
ordonnée et ce, pour chaque type de donnée 
litigieuse. 
 
La Cour de cassation rejette le pourvoi en 
énonçant que « le droit à la protection des 
données à caractère personnel n’est pas un 
droit absolu et doit être considéré par rapport 
à sa fonction dans la société et être mis en 
balance avec d’autres droits fondamentaux, 
conformément au principe de 
proportionnalité ». 
 
Par suite, la Cour indique que « le droit à la 
preuve peut justifier la production d’éléments 
portant atteinte à la vie personnelle à la 
condition que cette production soit 
indispensable à l’exercice de ce droit et que 
l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi ». 
En l’espèce, la Cour d’appel relevait que les 
demandeurs n’avaient pas pu obtenir les 
éléments de comparaison demandés à leur 
employeur en dépit (i) de l’intervention du 
syndicat auprès de la direction, (ii) de la saisine 
du Défenseur des droits, (iii) de celle de 
l’inspecteur du travail ainsi (iv) que d’une mise 
en demeure. Le motif est donc jugé légitime. 
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Plus encore, ayant relevé que les éléments 

demandés étaient nécessaires aux 

demandeurs pour effectuer une comparaison 

utile, la cour juge qu’ils devaient disposer 

d’informations précises sur leurs collègues de 

travail et que « la communication [des 

données] était indispensable et proportionnée 

au but poursuivi qui est la protection du droit à 

la preuve de salariés éventuellement victimes 

de discrimination et que la communication des 

bulletins de salaire avec les indications y 

figurant étaient indispensables et les atteintes 

à la vie personnelle proportionnées au but 

poursuivi ». 

En d’autres termes, le droit de la preuve peut 

justifier une immixtion profonde dans les 

données personnelles des autres salariés. 

 

 
Source :  ici  
 

 

 

 

 

https://derriennic.com/lemployeur-ne-peut-invoquer-le-rgpd-pour-sopposer-a-une-demande-de-communication-de-pieces/
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Pour rappel, le 16 juillet 2020, la CJUE a rendu 

un arrêt « Schrems 2 » par lequel elle a invalidé 

le « Privacy Shield » et a fortement restreint les 

possibilités de transférer des données 

personnelles aux Etats-Unis. Cette décision était 

motivée par les captations larges et intrusives de 

données personnelles opérées par les autorités 

américaines. 

En Aout 2020, la DPC (« Data Protection 

Commission », autorité de protection 

irlandaise) a entamé une enquête spontanée à 

l’égard de Meta Ireland, dont l’objet était de 

s’assurer de la conformité des transferts de 

données personnelles vers Meta US, située aux 

Etats-Unis, dans le contexte de la fourniture des 

services liés à Facebook. 

1. Les clauses contractuelles types 

La DPC a relevé que les transferts de données 

personnelles réalisés par Meta Ireland à 

destination des Etats-Unis étaient couverts, 

successivement, par les clauses contractuelles 

types version 2010, puis version 2021. 

Sans surprise, pour la DPC, les clauses 

contractuelles types, quelle que soit leur 

version, ne lient pas les autorités américaines et, 

en conséquence, ne permettent pas d’assurer, à 

elles seules, la conformité des transferts de 

données personnelles aux Etats-Unis. 

 

2. Les « mesures supplémentaires » 
 
Meta Ireland et Meta US avaient mis en œuvre 
les « mesures supplémentaires » suivantes : 
 

• Des mesures d’ordre organisationnel, 
composées d’un certain nombre de 
politiques et de procédures 
implémentées chez Meta Ireland et 
Meta US, par lesquelles Meta US 
s’obligeait notamment à : 

 
o Notifier à Meta Ireland tout 

réception d’une requête d’une 
autorité publique américaine, 
sauf prohibition de le faire en 
vertu de la loi ; 

 
o Soumettre un rapport détaillé à 

Meta Ireland quant aux 
fournitures de données sur la 
base des requêtes américaines. 

 
• Des mesures d’ordre techniques, 

notamment par le chiffrement des 
données en transit 

 
• Des mesures d’ordre légal, impliquant 

notamment l’obligation, pour Meta US, 
de former un recours contre les 
décisions émanant d’autorités 
américaines qu’elle estimait illégales, 
ou qui ne seraient pas nécessaires ou 
proportionnées dans une société 
démocratique. 

 
Pour la DPC, aucune de ces mesures ne 
compense la protection inadéquate résultant de 
la loi américaine. 
 

TRANSFERTS DE DONNEES AUX ETATS-UNIS : 
META CONDAMNEE A UNE AMENDE RECORD 
DE 1,2 MILLIARDS D’EUROS 
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3. Le décret présidentiel du 7 octobre 2022 
 
Il est à noter que, dans le cadre des débats entre 
la DPC et Meta Ireland, cette dernière a sollicité 
de la DPC qu’elle prenne en compte, dans le 
cadre de sa décision, les dispositions du décret 
présidentiel du 7 octobre 2022, dont l’objet est 
d’encadrer les pratiques de surveillance des 
autorités américaines, ainsi que fournir des 
moyens de recours aux citoyens européens. 
 
Sur ce point, la DPC a noté que le décret 
présidentiel du 7 octobre 2022 n’oblige pas, de 
façon immédiate, les agences de renseignement 
américaines à changer leur pratique. Par 
ailleurs, le mécanisme de recours mentionné 
dans ce décret présidentiel n’est pas, à l’heure 
actuel, accessible aux citoyens européens. La 
DPC en a conclu que les risques identifiés par la 
CJUE dans sa décision « Schrems 2 » étaient 
toujours d’actualité. 
 
4. La sanction 
 
Si l’intention initiale de la DPC n’était pas de 
prononcer une amende administrative à l’égard 
de Meta Ireland, mais uniquement d’ordonner 
la cessation du transfert, le CEPD a exprimé une 
volonté contraire, conduisant la DPC à assortir 
l’ordre de cessation des transferts, sous 5 mois, 
d’une amende administrative record d’1,2 
milliards d’euros. 
 
 
Source : ici   

 

 

 

 

 

 

 

 

https://derriennic.com/transferts-de-donnees-aux-etats-unis-meta-condamnee-a-une-amende-record-de-12-milliards-deuros/
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LE DROIT D’ACCES NE PERMET PAS 
D’OBTENIR L’IDENTITE DES PERSONNES 
AYANT CONSULTE LES DONNEES 
 

 

  

Dans un arrêt du 22 juin 2023, la CJUE s’est 
prononcée sur les limites du droit d’accès en 
confirmant qu’on ne peut, en principe, pas 
d’obtenir l’identité des personnes ayant 
consulté ses données. 

Le client d’une banque a appris que « ses 
données avaient été consultées par des 
membres du personnel de la banque à plusieurs 
reprises ». 

Ayant des doutes sur la licéité de ces 
consultations, il a exercé son droit d’accès 
auprès de la banque afin que cette dernière lui 
communique « (i) l’identité des personnes 
ayant consulté ses données, (ii) les dates 
exactes des consultations ainsi que (iii) les 
finalités du traitement desdites données ». 

Dans sa réponse, la banque a « refusé de 
communiquer l’identité des salariés ayant 
procédé aux opérations de consultation au 
motif que ces informations constituaient des 
données à caractère personnel de ses 
salariés ». Le client a saisi l’autorité de contrôle 
finlandaise afin qu’elle enjoigne à la banque de 
lui transmettre les informations sollicitées. 

L’autorité de contrôle a rejeté la demande car 
une telle demande « visait à permettre 
d’accéder aux fichiers journaux des salariés » et 
que « de tels fichiers constituent des données à 
caractère personnel relatives aux salariés ». 

Le client a fait appel de cette décision devant le 
tribunal administratif, qui a sursis à statuer 
pour poser à la CJUE une question préjudicielle. 
Le tribunal demande si la communication des 
« fichiers journaux », qui contiennent des 
informations sur l’identité des salariés, est 
couverte par l’article 15 du RGPD, dès lors que 
ces fichiers pourraient s’avérer nécessaires à la 
personne concernée pour apprécier la licéité 
du traitement. 

 

 

 

 

 

 

Dans son arrêt, la CJUE a d’abord indiqué que 
l’article 15 du RGPD permettait d’obtenir la 
communication (i) des « finalités du 
traitement » et (ii) des « dates des opérations 
de consultation », ces dernières étant de 
nature à permettre à la personne concernée 
d’obtenir la confirmation que ses données font 
l’objet d’un traitement. 

En ce qui concerne les « fichiers journaux », la 
CJUE a rappelé que « la reproduction de 
documents […], qui contiennent, entre autres, 
les données à caractère personnel faisant 
l’objet d’un traitement qui peut s’avérer 
indispensable dans le cas où la 
contextualisation des données traitées est 
nécessaire pour en assurer l’intelligibilité ». 
Ainsi, la transmission d’une copie des fichiers 
journaux « peut s’avérer nécessaire ». 

Cependant, la CJUE a insisté sur le fait que 
l’exercice du droit d’accès « ne devrait pas 
porter atteinte aux droits ou libertés d’autrui », 
et qu’en cas de conflit entre l’exercice du droit 
d’accès et les droits et libertés d’autrui, il y a 
lieu de les mettre en balance et, dans la mesure 
du possible, « de choisir des modalités qui ne 
portent pas atteinte aux droits ou aux libertés 
d’autrui », sans pour autant « aboutir à refuser 
toute communication d’informations ». La CJUE 
a également rappelé (i) que les salariés du 
responsable du traitement « ne sauraient être 
considérés comme étant des destinataires » et 
(ii) que la personne concernée, si elle considère 
que les informations communiquées sont 
insuffisantes pour lui permettre de dissiper des 
doutes, a le droit de saisir l’autorité de contrôle 
d’une réclamation. 
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Compte tenu de ce qui précède, la CJUE 
considère que l’article 15 du RGPD doit être 
interprété en ce sens que : 
 

• Les informations relatives à des 
opérations de consultation des données 
à caractère personnel d’une personne, 
portant sur les dates et les finalités de 
ces opérations, constituent des 
informations qu’une personne 
concernée a le droit d’obtenir ; 

 
• En revanche, l’article 15 ne consacre pas 

un tel droit s’agissant des informations 
relatives à l’identité des salariés du 
responsable du traitement ayant 
procédé à ces opérations, sous son 
autorité et conformément à ses 
instructions, à moins que ces 
informations ne soient indispensables 
pour permettre à la personne 
concernée d’exercer effectivement sont 
droit d’accès. 

 
 
Source : ici   

 

   

 

 

 

 

https://derriennic.com/le-droit-dacces-ne-permet-pas-dobtenir-lidentite-des-personnes-ayant-consulte-les-donnees/
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COOKIES ET PUBLICITES CIBLEES SUR LE WEB : 
CRITEO CONDAMNEE A UNE AMENDE DE 40 
MILLIONS D’EUROS. 
 

  

La CNIL a prononcé une amende de 40 millions 

d’euros à l’encontre de la société de reciblage 

publicitaire Critéo pour de nombreux 

manquements au RGPD. 

A la suite de plaintes déposées par les 

associations « Privacy International » et 

« None Of Your Business », à l’encontre de la 

société Critéo, la CNIL a diligenté une enquête 

en effectuant notamment plusieurs contrôles 

sur pièces et sur place. 

La CNIL définit Critéo comme « un 

intermédiaire entre des annonceurs et des 

éditeurs de sites web » qui aide « les 

annonceurs à troubler leur public cible avec des 

publicités plus pertinentes […] et les éditeurs à 

valoriser leurs espaces publicitaires ». La 

société est plus précisément spécialisée dans le 

« reciblage publicitaire », qui consiste « à 

suivre les habitudes de navigation des 

internautes pour leur afficher des publicités 

personnalisées, au moyen de cookies déposés 

dans les terminaux des utilisateurs ». 

Au terme de son enquête, la CNIL a retenu cinq 

manquements au RGPD à l’encontre de la 

société : 

1. Manquement à l’obligation de démontrer 

que la personne a donné son consentement 

Rappelant que « dans les cas où le traitement 

repose sur le consentement, le responsable du 

traitement [doit être] en mesure de démontrer 

que la personne concernée a donné son 

consentement », l’autorité de contrôle a 

constaté que la société n’était pas en mesure 

de démontrer l’existence dudit consentement. 

 

D’ailleurs, selon la CNIL, le fait que « la collecte du 

consentement des internautes […] revienne aux 

partenaires n’exonère pas la société de son 

obligation ». 

Compte tenu de cette impossibilité de démontrer 

l’existence d’un consentement valide, la CNIL a 

considéré que la société a violé l’article 7 du 

RGPD. 

2. Manquement à l’obligation d’information et 

de transparence 

La CNIL a considéré que « l’information fournie 

par la société aux personnes concernées n’était 

pas complète » et que la base juridique applicable 

« manqu[ait] de clarté ». 

Plus précisément, elle considérait que les 

formulations employées par Critéo créaient une 

incertitude (i) « quant à la base juridique du 

traitement » car l’internaute ne pouvait pas 

comprendre que le traitement reposait sur son 

consentement et (ii) sur la finalité, puisque la 

formulation employée utilisait « des termes 

vagues et larges ». 

Selon la CNIL, « en ne délivrant pas aux personnes 

concernées l’intégralité des informations prévues 

en ayant recours à des termes insuffisamment 

clairs et précis et en présentant une base juridique 

[…] erronée, la société a manqué à ses obligations 

de transparence et d’information prévues aux 

articles 12 et 13 du RGPD ».   

 

Source : ici 

 

 

 

 

 

https://www.cnil.fr/fr/le-rapport-annuel-2022-de-la-cnil
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3. Manquement au respect du droit d’accès 
 
Dans le cadre des investigations menées par la 
CNIL, Critéo a fourni à la délégation trois 
exemples de réponses adressées à des 
personnes concernées ayant formulé des 
demandes d’accès. 
 
Après analyse desdites réponses, la CNIL a 
considéré que la société « ne répondait que 
partiellement aux demandes » et que la réponse 
« n’était pas intelligible ». 
 
Effectivement, l’autorité de contrôle considère 
que les réponses apportées (i) ne 
communiquaient pas « l’intégralité des données 
à caractère personnel des personnes exerçant 
leur droit d’accès » et (ii) ne mettaient pas 
« d’office à leur disposition une documentation 
leur permettant de comprendre les données qui 
leur étaient communiquées ». 
 
Compte tenu de ce qui précède, la CNIL a 
considéré que la société avait manqué à ses 
obligations au titre des articles 12 et 15 du 
RGPD. 
 
4. Manquement au respect du droit de retrait 
du consentement et de l’effacement des 
données 
 
La CNIL a constaté que « les personnes 
concernées qui souhaitaient retirer leur 
consentement […] ou qui exerçaient leur droit à 
l’effacement pouvaient le faire en cliquant sur 
un bouton […] accessible dans la politique de 
confidentialité ». 
 
Cependant, lorsqu’une telle action était 
effectuée par la personne concernée, Critéo se 
limitait « à interrompre l’affichage des publicités 
ciblées dans le terminal de la personne […] sans 
procéder à un effacement » des données. 
Constatant que la société, bien qu’étant « en 
capacité de procéder à un effacement effectif 
des données », n’a pas réalisé ledit effacement, 
la CNIL a considéré qu’elle manqué à ses 
obligations au titre des articles 7 et 17 du RGPD. 
 
 

   

 

 

 

 

5. Manquement à l’obligation de prévoir un 

accord entre responsables conjoints du 

traitement 

Rappelant l’obligation, pour les responsables 

conjoints du traitement, de conclure un accord, la 

CNIL a considéré que l’accord conclu entre Critéo 

et les responsables du traitement conjoints n’était 

pas conforme au RGPD. 

En effet, l’autorité de contrôle a remarqué que 

« l’accord conclu par la société avec ses 

partenaires ne précisait pas certaines 

obligations […] telles que l’exercice par les 

personnes concernées de leurs droits, l’obligation 

de notification d’une violation de données à 

l’autorité de contrôle et aux personnes concernées 

ou bien, le cas échéant, la réalisation d’une étude 

d’impact ». 

La CNIL a donc considéré que la société avait 

manqué à son obligation au titre de l’article 26 du 

RGPD. 

Compte tenu de tout ce qui précède, la CNIL a 

infligé à Critéo une amende de 40 millions 

d’euros. 

 

Source : ici 

https://derriennic.com/cookies-et-publicites-ciblees-sur-le-web-criteo-condamnee-a-une-amende-de-40-millions-deuros/
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LA SANCTION CNIL QUE LA SOCIETE DE 
VOYANCE AURAIT PU PREDIRE 
 

 

  

Le 8 juin 2023, la CNIL a prononcé une sanction 
à l’égard de KG COM, en raison de multiples 
manquements, dont : un défaut de notification 
d’une violation de données, une atteinte au 
principe de minimisation et un traitement de 
données sensibles sans consentement. 

Alertée par un article de presse du 1er octobre 
2020, la CNIL, qui a pris connaissance d’une 
ayant affecté des données personnelles traitées 
par une société de voyance, KG COM, a 
diligenté un contrôle sur pièces, puis un 
contrôle en ligne, et enfin un contrôle sur place. 

1. Principe de minimisation 

La société enregistrait systématiquement les 
appels téléphoniques passés avec ses 
prospects, ainsi qu’entre ses voyants et ses 
clients, à des fins de contrôle qualité, de preuve 
de la souscription du contrat et « dans la 
perspective de réquisitions judiciaires ». 

Pour la CNIL : 

• l’enregistrement systématique de 
l’intégralité des conversations 
téléphoniques n’étaient pas justifié par 
la finalité de contrôle qualité, qui aurait 
pu être atteinte avec des 
enregistrements ponctuels et 
aléatoires ; 

• l’enregistrement de la conversation ne 
peut servir de preuve de la souscription 
d’un contrat que dans l’hypothèse où il 
n’existe pas d’autres moyens moins 
intrusifs, ce qui n’étais pas le cas en 
l’espèce, l’article L221-16 du Code de la 
consommation imposant, au contraire, 
à la société, la conclusion d’un contrat 
signé sur un support durable  

 

 

 

 

 

 

 

• « s’il est nécessaire que les responsables 

du traitement fassent droit aux 

réquisitions judiciaires qu’ils reçoivent 

concernant les données qu’ils traitent 

pour leurs propres besoins, ils n’ont en 

revanche pas à organiser, à l’avance, la 

collecte de données à caractère 

personnel dans la perspective de 

répondre à une potentielle réquisition 

judiciaire ». 

2. Principe de conservation limitée 

Les contrôles ont également mis en lumièreun 

manquement à l’obligation de conservation 

limitée. En effet, alors que la société affirmait 

conserver les données des clients 3 ans en base 

active à compter de la fin de la relation 

commerciale, la CNIL a toutefois constaté que les 

données de certains clients étaient conservées 

depuis plus de 5 ans en base active après la 

dernière consultation. 

 3. Défaut de base légale 

La CNIL a appris que les données de cartes 

bancaires des clients étaient conservées au-delà 

du temps nécessaire à la transaction, afin que les 

clients n’aient pas à ressaisir leur numéro de 

carte lors de leurs achats ultérieurs. Pour la CNIL, 

ce traitement ne peut pas reposer sur la base 

légale de l’exécution contractuelle et nécessite le 

consentement des clients, ce qui n’était pas le 

cas en l’espèce. 

 



 
 

 
NEWSLETTER RGPD/DATA – Numéro 54  P11 

 

4. Traitement de données sensibles sans 

consentement 

Lors des consultations entre clients et voyants, 

ces derniers collectent des données relatives à 

la santé et l’orientation sexuelle des clients, 

sans que l’accord des clients ne soit, toutefois, 

recueilli. En effet, pour la CNIL, la simple 

expression de volonté de recevoir une 

prestation de voyance et de livrer 

spontanément des informations sensibles ne 

constitue pas un consentement univoque, ni, 

en l’absence d’information dédiée, éclairé, à 

voir lesdites informations être traitées. La CNIL 

en a conclu que le traitement de données 

sensibles, par la société, n’était pas conforme 

au RGPD. 

5. Principe de transparence 

La CNIL a relevé que les informations relatives 

aux traitements étaient accessibles depuis la 

page d’accueil du site internet de la société, 

mais n’étaient pas visibles dans le formulaire de 

création de compte dudit site. Par ailleurs, ces 

informations se trouvaient dans un document 

intitulé « CGV » comprenant à la fois des 

informations sur les conditions de vente, sur les 

conditions d’utilisation du site web, et sur les 

traitements de données à caractère personnel. 

Certaines informations, telles que la durée de 

conservation, le droit à la portabilité et le droit 

d’introduire une réclamation auprès de 

l’autorité de contrôle, faisaient défaut. 

6. Obligation de sécurité 

La CNIL a relevé de multiples manquements en 

matière de sécurité, notamment l’usage du 

protocole « http » au lieu de « https », ainsi que 

des mots de passes insuffisamment sécurisés. 

En conséquence de l’ensemble de ces 

manquements, la CNIL a condamné la société 

KG COM au paiement d’une amende 

administrative de 150.000 €. 

Source : ici   

 

Source : ici  

 

 

 

 

 

https://derriennic.com/la-sanction-cnil-que-la-societe-de-voyance-aurait-pu-predire/
https://derriennic.com/la-sanction-cnil-que-la-societe-de-voyance-aurait-pu-predire/
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LES ETATS-UNIS, DE NOUVEAU RECONNUS 
PAYS « ADEQUAT » 

  

 

 

  

Par une décision du 10 juillet 2023, la 

Commission Européenne a reconnu, pour la 

troisième fois, les Etats-Unis comme 

garantissant un niveau de protection adéquat 

pour le transfert de données à caractère 

personnel. 

Après avoir reconnu les Etats-Unis, une 

première fois, comme un pays « adéquat » 

dans sa première décision d’adéquation du 26 

juillet 2000, dite « Safe Harbor », (invalidé par 

la CJUE dans son arrêt du 6 octobre 2015), puis 

une deuxième fois dans sa deuxième décision 

d’adéquation du 12 juillet 2016, dite « Privacy 

Shield », (invalidé par la CJUE dans son arrêt du 

16 juillet 2020), la Commission européenne a 

reconnu une troisième fois les Etats-Unis 

comme un pays « adéquat ». 

Par une décision d’exécution du 10 juillet 2023, 

la Commission Européenne a en effet considéré 

que « les Etats-Unis garantissent un niveau de 

protection adéquat pour les données à 

caractère personnel transférées de l’Union vers 

des organisations des Etats-Unis qui figurent sur 

la " Data Privacy Framework List " ». 

Cette décision d’exécution fait suite à un long 

processus législatif annoncé par la Commission 

dès le 13 décembre 2022. 

Le système de transfert sera similaire à celui 

utilisé par le « Safe Harbor » : seuls pourront 

s’effectuer librement, sans encadrement 

spécifique, les transferts de données 

personnelles depuis l’Union européenne à 

destination d’organismes situés aux Etats-Unis 

qui figurent sur une liste (la Data Privacy 

Framework List) publiée sur le site : 

https://www.dataprivacyframework.gov/s/ 

 

A ce jour, plus de 2500 organismes américains, et 
en premier lieu les plus connus tels que Meta, 
Google, Microsoft ou Amazon, figurent déjà sur 
la liste. Cela signifie donc (i) que ces entités se 
sont engagées à respecter les principes posés par 
le « Data Privacy Framework », et (ii) que les 
transferts de données personnelles vers ces 
entités sont désormais possibles sans qu’il soit 
nécessaire d’utiliser d’autres garanties (garanties 
appropriées) et autres mesures 
complémentaires. 

Des recours contre cette décision d’adéquation 
ont déjà été annoncés : affaire à suivre… 

Source : ici   

 

https://www.dataprivacyframework.gov/s/
https://derriennic.com/les-etats-unis-de-nouveau-reconnus-pays-adequat/
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VU DANS LA PRESSE 
« EXPERTISES », JUILET 2023 
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VU DANS LA PRESSE 
« LA SEMAINE JURIDIQUE », JUILLET 2023 
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L’employeur n’a pas à informer le 
personnel du motif du 

licenciement d’autres salariés 
 

 
APD (Belgique), 1er juin 2023 

 
 
L‘autorité de contrôle belge a prononcé un 
avertissement à l’encontre d’un employeur qui a 
indiqué au personnel que des salariées avaient été 
licenciées « pour faute grave ».  

Deux salariées d’un établissement prenant en 
charge des enfants ont été licenciées pour faute 
grave. 

L’employeur a transmis un courriel au reste du 
personnel mentionnant que les deux femmes 
avaient été « licenciées pour faute grave ». 

Considérant que la précision sur la nature de leur 
licenciement (i) n’était pas nécessaire et (ii) pouvait 
donner l’impression qu’elles avaient commis une 
faute grave par rapport aux enfants pris en charge, 
elles ont déposé une plainte auprès de l’autorité de 
contrôle belge. 

Après avoir rappelé le principe de minimisation, 
cette dernière a considéré qu’il « n’est pas 
nécessaire de préciser la nature du licenciement 
afin d’informer les collaborateurs […] la seule 
mention du départ étant suffisante ».  

Compte tenu de ce qui précède, l’autorité de 
contrôle a prononcé un avertissement à l’encontre 
du responsable du traitement en lui demandant 
« de respecter à l’avenir […] l’article 5.1.c) du 
RGPD ». 

Source : ici  

 

 
PANORAMA EUROPÉEN 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

PANORAMA DE QUELQUES DECISIONS RENDUES PAR DES AUTORITÉS 
NATIONALES DE CONTRÔLE  

  
 

 
  

 

 

 

 

 

https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/avertissement-n-63-2023.pdf
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La réponse d’un médecin à un 
commentaire sur internet ne doit 

pas révéler de données 
personnelles 

 
LDI NRW (Allemagne), 2022 

 

Une autorité de contrôle allemande a sanctionné un 
médecin qui, en répondant à un commentaire 
négatif sur internet, a dévoilé les données 
personnelles d’un de ses patients. 
 
Un patient, visiblement mécontent de sa 
consultation avec un médecin, a publié un 
commentaire négatif à propos de ce dernier sur 
internet.  
 
Estimant ce commentaire injustifié, le médecin a 
répondu en révélant des informations sur (i) la 
visite médicale, (ii) le diagnostic et (iii) le résultat du 
traitement du patient. 
 
Ce dernier a déposé une plainte auprès de l’autorité 
de contrôle allemande qui a précisé que si, d’un 
côté, les patients peuvent user de leur liberté 
d’expression pour évaluer des médecins en ligne (à 
condition de respecter les limites imposées par le 
droit pénal et civil), les médecins peuvent, de 
l’autre côté, répondre aux commentaires à 
condition, toutefois, de ne pas enfreindre la 
législation sur la protection des données 
personnelles ou le secret médical. 
 
Constatant, en l’espèce, que les données 
divulguées par le médecin étaient des données de 
santé, l’autorité de contrôle allemande a considéré 
que le médecin avait enfreint l’article 9 du RGPD et 
a infligé à ce dernier une amende dont le montant 
n’a pas été dévoilé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : ici 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

   

 

 

 

 

https://www.zaftda.de/tb-bundeslaender/nordrhein-westfalen/landesdatenschutzbeauftragter-4/844-28-tb-lfd-nrw-2022-o-drs-nr-vom-22-06-2023/file
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La restitution d’un dossier par 

l’avocat ne peut pas passer par le 

droit d’accès 

 

APD (Belgique), 12 juin 2023 

 

L’autorité de contrôle belge s’est déclarée 
incompétente pour ordonner la restitution d’un 
dossier de procédure judiciaire par un avocat à la 
plaignante. 
 
A la suite du décès de son avocat, le dossier d’une 
cliente a été transféré à un nouvel avocat sans son 
consentement.  
 
Ne souhaitant pas confier son dossier à ce nouvel 
avocat, la cliente a sollicité sa restitution. 
 
Après avoir effectué de multiples demandes au 
nouvel avocat, restées sans réponse, la cliente a 
saisi le bâtonnier qui a considéré qu’il ne lui 
appartenait pas « de faire quelque injonction au 
défendeur ». 
 
La cliente a déposé une plainte auprès de l’autorité 
de contrôle belge.  
 
Après avoir analysé la demande, l’autorité de 
contrôle belge a décidé de classer la plainte sans 
suite au motif que : 
 

- « aucune demande basée sur le RGPD n’a 
été formulée par la plaignante », et donc 
« aucun manquement au RGPD ne peut 
être constaté », la plaignante n’ayant 
identifié ni suggéré aucun  grief tiré d’un 
éventuel manquement au RGPD ; 
 

- « c’est sur le plan du respect des règles 
déontologiques et professionnelles de 
l’avocat que se place la plaignante pour 
obtenir la restitution et la communication 
de son dossier », étant donné que l’autorité 
de contrôle considère n’avoir « aucune 
compétence pour ordonner la restitution 
d’un dossier de procédure judiciaire par un 
avocat à la plaignante ». 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Souhaitant faire preuve de pédagogie, l’autorité de 
contrôle a ajouté que si « le dossier de procédure 
judiciaire réclamé par la plaignante contient, selon 
toute vraisemblance, des données à caractère 
personnel la concernant au regard desquelles elle 
peut exercer le droit d’accès que lui reconnait 
l’article 15 du RGPD », une telle demande 
n’emporterait toutefois pas nécessairement « la 
restitution du dossier judiciaire sollicité dans son 
intégralité mais bien uniquement la communication 
des données personnelles relatives à la plaignante 
conformément […] à l’article 15 du RGPD ». 
 
L’autorité de contrôle a enfin considéré que 
« même si on devait interpréter la plainte comme 
une demande fondée sur l’article 15 du RGPD, 
[l’autorité de contrôle] n’en classerait pas moins la 
plainte sans suite […] en ce que la plainte s’inscrirait 
dans le cadre d’un conflit plus large de restitution 
d’un dossier ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : ici 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

https://www.gegevensbeschermingsautoriteit.be/publications/zonder-gevolg-nr.-72-2023.pdf
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Elle découvre les condamnations 
pénales de son conjoint sur un site 

internet et le quitte. Il demande 
réparation auprès du site internet 

 

Cass. Civ. (Italie), 7 mars 2023  

 

La Cour de cassation italienne a effectué une mise 
en balance entre le droit à l’oubli et l’intérêt légitime 
du public à la connaissance d’un fait en prenant 
position pour ce dernier. 
 
 
Dix-huit ans après avoir purgé sa peine pénale pour 
des délits liés à la drogue, un homme a refait sa vie. 
 
A l’occasion d’une recherche sur internet, sa fiancée 
est tombée sur un vieil article de presse relatant 
l’arrestation de l’homme. Découvrant ses 
antécédents judiciaires, la fiancée a mis fin à cette 
relation et l’homme est tombé en dépression. 
 
L’homme a exercé son droit à l’effacement auprès 
de l’agence de presse éditrice du site web et a 
sollicité une réparation de son préjudice. 
 
L’agence de presse a fait droit à la demande 
d’effacement, mais a refusé de réparer le préjudice.  
 
Les juges du fond ont rejeté la demande de l’homme 
au considérant que « le droit à l’oubli n’entraîne pas 
automatiquement l’obligation pour un journal de 
supprimer ou désindexer un article ». 
 
L’homme a formé un pourvoi devant la Cour de 
cassation. 
 
La Cour a considéré qu’ « en matière de traitement 
des données à caractère personnel et de droit à 
l’oubli […] l’éditeur d’un site web n’est pas tenu 
d’effectuer la suppression, la désindexation ou la 
mise à jour d’un article de presse licitement publié, 
même s’il porte sur des faits remontants dans le 
temps, en l’absence d’une demande de la personne 
concernée ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bien au contraire, la Cour a considéré qu’ « imposer 
aux éditeurs de sites internet un tri périodique des 
informations qui ont été légitimement publiées à 
l’époque leur imposerait une charge insupportable 
et lourde de conséquences pour la liberté 
d’information ». 
 
Compte tenu de tout ce qui précède, la Cour de 
cassation a rejeté la requête de l’homme et l’a 
condamné aux dépens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : ici 

 

   

 

 

 

https://privacygdpr.it/wp-content/uploads/sentenza-cass-6806-2023.pdf
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INTERVENANT   

 
Alexandre FIEVEE 
Avocat Associé 

01.47.03.14.94 

afievee@derriennic.com 

 

CLASSEMENTS  

Alexandre Fievee figure dans le classement 

BestLawyers dans la catégorie « Information 

Technology Law » (2023). 

Il a également fait en 2020 son entrée dans le 

classement Legal 500 dans la catégorie « Next 

Generation Partners ». 

               

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES  
Prochaine session en 2023 : 

Sur demande. 

Lieu de la formation : 

Au cabinet Derriennic Associés (5 avenue de 

l'opéra - 75001 Paris) ou en visio-conférence. 

Inscription et informations : 

afievee@derriennic.com  

 

ACTUALITÉS DU CABINET 
 

 
 

 

 

DERRIENNIC ASSOCIÉS PROPOSE UN PROGRAMME DE FORMATION DE 
35 HEURES POUR LA PRÉPARATION À LA CERTIFICATION DPO 

 
 

 

 

OBJECTIFS    
 

1/ Acquérir les compétences, les connaissances 

et le savoir-faire attendus par la CNIL et 

permettre au collaborateur de se présenter à 

l’examen de certification en maximisant ses 

chances de succès. 

 

2/ Indépendamment de la certification, la 

formation permet à l’apprenant de se 

familiariser avec la matière et d’acquérir les 

compétences, les connaissances et le savoir-

faire pour : 

▪ analyser une situation impliquant un 

traitement de données personnelles ; 

▪ définir et appréhender les 

problématiques, les enjeux et les risques 

qui en découlent ; 

▪ prendre les décisions qui s’imposent en 

concertation avec l’équipe « DPO ». 

CONTENU DE LA FORMATION   
 

Partie 1 - Réglementation générale en matière 

de protection des données et mesures prises 

pour la mise en conformité 

Partie 2 - Responsabilité (Application du principe 

d'« Accountability ») 

Partie 3 - Mesures techniques et organisationnelles 

pour la sécurité des données au regard des risques 

  

 

 

COÛT  
3000€ HT/personne 

 

 

mailto:afievee@derriennic.com
mailto:afievee@derriennic.com

